
MINISTÈRE HHW FRANÇAISE V

L'ÉDUCATION NATIONALE,

|&r$c tion

des Travaux et
Classements

A F

¥u la loi du 31 Décambre 1913 sur les Monuments
Historiques ©t 3s décret du 16 K&re 1924 détarad^aant les candi*-
tions dîapplication de ladite iôi| ^ ' ,

Tu l*arrâté du 9 Février 1926 portant inscription
sur l*Invantair@ Suppléiaentair© des Monuments Historiques d@
la porte da l*HÔtel Di©u| *

Yu l'avis de la Goinrais^.on des Monuments RLatoriquss
en data du 25 Mars 1946*

7u la délibération du Conseil Municipal :de
an date du 21 AvrJLl:1945 portant adhésion au classeraont;

" a r r ê t et

lôr

bâtiments du 2£ème at laèop atiècla (extérieurs
at intérieurs) d@ l^anodan SStel, Meu d© BOURSES (Char) sont
classé» parmi
"

pressât arrêté sara transcrit au Biaraau des
thèques de la situation de l*!!!̂ © !̂® olasèé»

II sara notifié au Préfet du Départameht*du CHER
et au Maire de la Ville d@ EOTHCrES, .qui seroat responsables,
ohaoun eijée qui le concerne, de son exécution » — ,

PâEIS, le >|4JUIN1940 .
»

1 Par Sélégaticai
lia Directeur léserai d© lfArcbitectura


